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ARTICLE 8

À la dernière phrase, après le mot :

« enfant »,

insérer les mots : 

« ou d'un majeur protégé ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La  mention des majeurs  protégés  à  été  supprimée au  Sénat.  Ceux  ci  doivent  pouvoir
bénéficier d'une protection particulière, que le présent amendement se propose de rétablir. 


